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 n° 277 133 du 7 septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons, 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 septembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), 

tendant à l’annulation et à la suspension d’un ordre de quitter le territoire, pris le 14 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO DIYABANZA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant est arrivé en Belgique sous le couvert d’un visa long séjour de type D.  

 

1.2 Le 17 septembre 2019, le requérant a été mis en possession d’une « carte A » valable jusqu’au 27 

décembre 2019. 

 

1.3 Le 9 décembre 2019, le requérant a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour.  

 

1.4 Le 13 juillet 2021, le requérant a exercé son droit d’être entendu. 
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1.5 Le 14 juillet 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à 

l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 17 août 2021, constitue la décision 

attaquée et est motivée comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13, §3, 1° et 2° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers :  

§ 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l’intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en 

Belgique, dans un des cas suivants :  

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée ;  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour.  

 

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que l’intéressé est arrivé en Belgique muni de son passeport national revêtu d’un visa D en 

2019, dans le cadre d’un stage de 6 mois durant l’année académique 2019-2020, au sein de l'Université 

Libre de Bruxelles (ci-après, ULB) ;  

 

Considérant qu’il a été mis en possession d'un titre de séjour provisoire (carte A) le 17.09.2019, valable 

jusqu’au 27.12.2019 ;  

 

Considérant que l’intéressé a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour en date 

du 09.12.2019, mais qu’il ne produit plus aucune attestation de stage renouvelée au sein de l’ULB, ni 

aucun document précisant le statut de séjour demandé en Belgique ;  

 

Considérant qu’une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée en date du 11.03.2021, lui notifiée 

le 01.07.2021 ;  

 

Considérant que l’intéressé a exercé son droit d’être entendu, via son [c]onseil, le 13.07.2021 ; que les 

éléments invoqués sont (1) qu’il est malade (drépanocytose sévère) et (2) qu’il envisage de reprendre 

ses recherches ;  

 

Considérant que, (1) en ce qui concerne la maladie invoquée, aucun élément produit ne démontre que 

celle-ci ne pourrait pas être suivie au pays d’origine, ni qu’il y aurait des contre-indications au voyage ; 

qu’il ressort du dossier administratif de l’intéressé qu'il avait déjà connaissance de cette maladie avant 

son séjour en Belgique et qu'il recevait un traitement médicamenteux au pays d'origine ; (2) qu’aucun 

document attestant de l’inscription de l’intéressé au sein d’un stage ou d’une formation de recherches, 

tel qu’invoqué, n’a été produit ;  

 

Considérant que la présente décision a tenu compte de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée ; qu’il ressort du dossier administratif que l’intéressé n’a pas d’enfant et qu'il est isolé en 

Belgique ; qu’en ce qui concerne l’élément médical, ce dernier a été invoqué et analysé ci-avant ; 

  

Par conséquent, l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour et il prolonge son séjour 

au-delà de la durée limitée pour laquelle il avait été autorisé à séjourner en Belgique.  

 

L’intéressé est prié d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1 Lors de l’audience du 10 août 2022, la partie requérante précise que le requérant a introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), le 10 janvier 2022, et qu’elle est toujours pendante.  

 

La partie défenderesse réplique que cette demande d’autorisation de séjour introduite sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est sans incidence sur l’ordre de quitter le territoire attaqué 

au vu de l’article 1er/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
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2.2 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle que l’article 1er/3 de la loi du 

15 décembre 1980 précise que « L'introduction d'une demande de séjour ou d'une demande de 

protection internationale ou de protection temporaire par un étranger qui fait déjà l'objet d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien l'existence de cette mesure. 

Si, conformément aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, l'intéressé peut rester 

provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une décision relative à cette demande de séjour ou cette 

demande de protection internationale ou de protection temporaire, le caractère exécutoire de la mesure 

d'éloignement ou de refoulement est suspendu. » 

 

Il résulte de cet article que l’introduction de la demande d’autorisation de séjour visée au point 2.1 n’a 

pas d’incidence sur la décision attaquée.   

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 7, alinéa 1er, 13, § 3, 1° et 2°, 

62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des « principes généraux de bonne administration, dont le 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments de la cause et ainsi que le principe de proportionnalité », et des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH).  

 

3.2 Dans une première branche, la partie requérante « estime que cet ordre de quitter le territoire pris à 

son encontre viole le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée lequel dispose 

que « lors de la prise d'une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » 

; [q]u’en l’espèce, force est de constater à la lecture de l’acte attaqué que la partie défenderesse n’a 

nullement procédé à un tel examen minutieux concernant la situation personnelle du requérant, en 

particulier l’état de santé de ce dernier, avant de prendre l’ordre de quitter le territoire litigieux; [q]ue 

dans le cadre de l’enquête « Droit d’être entendu », le conseil du requérant avait adressé un e-mail à la 

partie défenderesse en date du 13 juillet 2021 ces termes : [….]. Que contrairement à ce qu’invoque la 

partie défenderesse, le requérant a bel et bien produit les documents justifiant sa situation médicale 

ainsi que les activités de bénévolat et les formations en ligne qu’il a pu poursuivre durant l’année 2021, 

dans l’attente d’un renouvellement de sa convention de stage en tant que chercheur [Université libre de 

Bruxelles (ci-après : ULB)] [sic] ; [q]u’en particulier, le certificat médical type dressé par le docteur 

[N.M.D.] en date du 13 juillet 2021 fait état de ce que le requérant souffre de drépanocytose 

homozygote sévère avec plusieurs crises vaso-occlusives par an, des polyarthralgies et polymyalgies 

fréquentes, syndrome [sic] douloureux récurrents et des crises d’anémie hémalytique; [q]ue le médecin 

a indiqué que les traitements médicamenteux étaient en cours et que le requérant avait subi une 

hospitalisation récemment; [q]ue s’il est vrai que la maladie dont souffre le requérant existait déjà avant 

son séjour en Belgique et qu’il recevait un traitement médicamenteux (avec une efficience laissant 

toutefois à désirer) dans le pays d’origine, il n’en demeure pas moins que la pandémie du coronavirus 

est apparue entre-temps et a changé la donne de sorte que le requérant s’est brusquement retrouvé 

dans un groupe des personnes à risque, avec des complications de santé graves en ce qui le concerne 

personnellement, ce qui l’a empêché de mener à bien ses démarches de renouvellement de la 

convention de stage; [q]ue le requérant s’est donc véritablement retrouvé dans un état de force majeure 

d’ordre médical ; [q]ue c’est donc à tort que la partie défenderesse a considéré qu’il n’y a pas lieu de 

prendre en considération les éléments médicaux soulevés par le requérant ».  

 

La partie requérante souligne également « [q]ue s’agissant d’un document attestant de l’inscription du 

requérant au sein d’un stage ou d’une formation de recherches, ce dernier a produit diverses preuves 

des formations en ligne qu’il avait suivies pendant le confinement; [q]u’il convient de souligner pour le 

bon ordre que le requérant a finalement pu conclure une nouvelle convention de stage avec l’[ULB] en 

date du 15 juillet 2021 ; [q]ue le stage se déroulera du 19 juillet 2021 au 17 décembre 2021 à temps 

plein ».  

 

Enfin, elle ajoute que « le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la 

délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violence [sic] 

des droits fondamentaux garantis notamment par les articles 3 et 8 de la CEDH, soient également pris 
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en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain 

pouvoir d’appréciation; [q]ue dans la mesure où la partie défenderesse ne peut ainsi se prévaloir d’une 

compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, elle n’est pas fondée à soulever une exception d’irrecevabilité 

sur ce point ». Elle se réfère à cet égard à un arrêt du Conseil dont elle reproduit un extrait, avant de 

conclure « [q]u’il résulte de ce qui précède que l’ordre de quitter le territoire souffre d’un défaut de 

motivation en même temps que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration; [q]ue 

la première branche du moyen est fondée ». 

 

3.3 Dans une seconde branche, la partie requérante « estime que l’ordre de quitter le territoire dans les 

30 jours pris à son égard viole son droit à la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la [CEDH] 

[…] ; [q]u’ainsi qu’il a été mentionné plus haut, le requérant est arrivé en Belgique en 2019 sous le 

couvert d’un visa D dans le cadre d’un stage de 6 mois durant l’année académique 2019/2020 au sein 

de l’[ULB]; [q]u’au plus fort de la pandémie de la Covid 19, l’état de santé du requérant s’était toutefois 

dégradé de sorte qu’il n’avait pas pu entreprendre des démarches nécessaires en vue du 

renouvellement de sa convention de stage; [q]u’ainsi qu’il a également été indiqué plus haut, le 

requérant a finalement pu conclure une nouvelle convention de stage avec l’[ULB] en date du 15 juillet 

2021 ; [q]ue le stage se déroulera du 19 juillet 2021 au 17 décembre 2021 à temps plein ; [q]u’au regard 

de ce qui précède, il s’en déduit que le droit du requérant de vivre en Belgique pour se faire soigner 

d’une part et d’entreprendre son stage à l’[ULB] dans le cadre de la nouvelle convention précitée entre 

parfaitement dans le champ des notions de vie privée et familiale ». La partie requérante se réfère 

ensuite à de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH), du 

Conseil d’Etat et du Conseil relative à l’article 8 de la CEDH. Elle estime alors « [q]u’au vu de ce qui 

précède, dès lors que la partie défenderesse n’a pas remis en cause la vie privée et familiale du 

requérant, il n’apparaît pas qu’en lui enjoignant l’ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse 

aurait examiné à bon escient le cas du requérant sous l’angle de l’article 8 de la CEDH précitée, ni 

qu’elle aurait eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visée [sic] et la gravité de l’atteinte 

au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale ». Elle se réfère à cet égard à un arrêt du 

Conseil d’Etat dont elle reproduit un extrait, avant de conclure « [q]ue la décision de la partie 

défenderesse a donc méconnu l’article 8 de la CEDH précitée; [q]ue la deuxième branche moyen est 

dès lors fondée ».  

 

4. Discussion 

 

4.1 S’agissant du moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12.076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait l’article 3 de la CEDH. Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

Par ailleurs, le moyen, en ce qu’il est également pris de la violation de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, manque en droit dans la mesure où la décision attaquée est fondée sur l’article 13, 

§ 3, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4.2.1.1 Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 13, § 3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut donner 

l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, 

fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la 

nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

3° […] ». 

 

Cette disposition qualifie l’acte que peut prendre la partie défenderesse d’« ordre de quitter le territoire 

». Toutefois, comme l’a constaté le Conseil d’Etat, « il ressort des termes de l’article 13 de cette loi qu’il 



  

 

 

X - Page 5 

ne s’agit pas seulement d’un ordre de quitter le territoire mais également d’une décision qui, en refusant 

la prolongation de l’autorisation de séjour accordée pour une durée limitée, met fin à cette autorisation » 

(C.E., 17 mai 2018, n°241.520). Le Conseil d’Etat a précisé que la « mesure que peut prendre [la partie 

défenderesse] en vertu de l’article 13, § 3, [alinéa 1er], 2°, de la loi du 15 décembre 1980 a donc un 

double objet. Il s’agit à la fois d’une décision mettant fin à une autorisation de séjour et d’une décision 

d’éloignement définie par l’article 1er, 6°, de la loi précitée ». Il y a lieu de considérer que cette 

jurisprudence est également applicable à une décision fondée sur l’article 13, § 3, alinéa 1er, 1°, de la 

même loi.  

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2.1.2 En l’occurrence, quant au volet de la décision attaquée relatif au refus de renouvellement du titre 

de séjour du requérant, le Conseil observe, à la lecture de la décision attaquée, que celle-ci est motivée 

par le constat selon lequel « l’intéressé a introduit une demande de renouvellement de son titre de 

séjour en date du 09.12.2019, mais qu’il ne produit plus aucune attestation de stage renouvelée au sein 

de l’ULB, ni aucun document précisant le statut de séjour demandé en Belgique ». Le Conseil observe 

en outre, à la lecture de la décision attaquée, qu’en ce que la partie requérante a fait valoir, dans le 

cadre de son droit d’être entendu, sa maladie et sa volonté de poursuivre ses recherches à l’ULB, la 

partie défenderesse a considéré qu’« (1) en ce qui concerne la maladie invoquée, aucun élément 

produit ne démontre que celle-ci ne pourrait pas être suivie au pays d’origine, ni qu’il y aurait des contre-

indications au voyage ; qu’il ressort du dossier administratif de l’intéressé qu'il avait déjà connaissance 

de cette maladie avant son séjour en Belgique et qu'il recevait un traitement médicamenteux au pays 

d'origine ; (2) qu’aucun document attestant de l’inscription de l’intéressé au sein d’un stage ou d’une 

formation de recherches, tel qu’invoqué, n’a été produit ».  

 

Ces constats, qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, ne sont pas utilement contestés par la 

partie requérante. 

 

En effet, en ce que la partie requérante fait valoir, d’une part, un « état de force majeure d’ordre 

médical » en soulignant que « s’il est vrai que la maladie dont souffre le requérant existait déjà avant 

son séjour en Belgique et qu’il recevait un traitement médicamenteux (avec une efficience laissant 

toutefois à désirer) dans le pays d’origine, il n’en demeure pas moins que la pandémie du coronavirus 

est apparue entre-temps et a changé la donne de sorte que le requérant s’est brusquement retrouvé 

dans un groupe des personnes à risque, avec des complications de santé graves en ce qui le concerne 

personnellement, ce qui l’a empêché de mener à bien ses démarches de renouvellement de la 

convention de stage », force est de constater que ces considérations ne sont nullement étayées, ni par 

le certificat médical du 13 juillet 2021 déposé par le requérant dans le cadre de son droit d’être entendu, 

ni au moyen d’autres éléments concrets. 

 

D’autre part, en se contentant de rappeler les activités de bénévolat et les formations en ligne suivies 

par le requérant, la partie requérante ne remet nullement en cause le motif selon lequel le requérant est 

resté en défaut de produire une attestation d’inscription de stage renouvelé au sein de l’ULB. 

 

Le Conseil tient également à souligner, s’agissant de la conclusion par le requérant d’une nouvelle 

convention de stage avec l’ULB en date du 15 juillet 2021, soit au lendemain de la prise de la décision 

attaquée, que la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité avait 
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connaissance au moment de statuer (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n°110.548), en 

sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un 

élément que celle-ci ne pouvait qu’ignorer au moment où elle a pris la décision attaquée.  

 

Enfin, la partie requérante ne conteste pas le motif de l’acte attaqué pris de l’absence de production 

d’un « document précisant le statut de séjour demandé en Belgique », en sorte qu’il doit être considéré 

comme établi. 

 

4.2.1.3 Quant au volet de la décision attaquée contenant la décision d’éloignement du territoire, le 

Conseil relève que la décision attaquée est motivée par les constats, conformes à l’article 13, § 3, alinéa 

1er, 1° et 2°, de la loi du 15 décembre 1980, que « l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour et il prolonge son séjour au-delà de la durée limitée pour laquelle il avait été autorisé à séjourner 

en Belgique », motifs qui ne sont nullement contestés par la partie requérante, en sorte qu’ils doivent 

être considérés comme établis. 

 

Par ailleurs, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé le prescrit de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en ne tenant pas suffisamment compte de l’état de santé 

du requérant, le Conseil rappelle, qu’aux termes de ladite disposition le ministre ou son délégué, lors de 

la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, 

et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». En l’espèce, le Conseil relève que la 

partie défenderesse a examiné à suffisance les éléments invoqués relatif à l’état de santé du requérant 

en considérant qu’« aucun élément produit ne démontre que [la maladie] ne pourrait pas être suivie au 

pays d’origine, ni qu’il y aurait des contre-indications au voyage ; qu’il ressort du dossier administratif de 

l’intéressé qu'il avait déjà connaissance de cette maladie avant son séjour en Belgique et qu'il recevait 

un traitement médicamenteux au pays d'origine ».  

 

Il en résulte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

4.2.2.1 Sur la deuxième branche, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, invoquée 

en termes de requête, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de 

la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, 

Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence 

d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

4.2.2.2 En l’espèce, si en termes de requête la partie requérante soutient que « le droit du requérant de 

vivre en Belgique pour se faire soigner d’une part et d’entreprendre son stage à l’[ULB] dans le cadre de 

la nouvelle convention précitée entre parfaitement dans le champ des notions de vie privée et 

familiale », elle reste cependant en défaut d’étayer, par le biais d’éléments de fait pertinents, la vie 

privée et familiale alléguée, en sorte que celle-ci ne peut être tenue pour établie. À toutes fins utiles, la 
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décision attaquée mentionne « qu’il ressort du dossier administratif que l’intéressé n’a pas d’enfant et 

qu’il est isolé en Belgique ».  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


